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Erwägungen

E. 1.1
Les décisions du juge de paix, qui relèvent de la juridiction gracieuse et sont soumises à la
procédure sommaire (art. 248 let. e CPC), sont susceptibles d'un appel dans le délai de dix
jours (art. 314 al. 1 CPC) auprès de la Chambre civile de la Cour de justice (art. 120 al. 2
LOJ), si la valeur litigieuse est égale ou supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al 2 CPC).

E. 1.2
La cause est de nature pécuniaire, l'appelante se plaignant des frais mis à sa charge par le
juge de paix, dont la valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr.

Interjeté dans le délai utile de dix jours et auprès de l'autorité compétente, l'appel est
recevable.

E. 2
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen tant en fait qu'en droit (art. 310
CPC).

E. 3
A______ reproche au juge de paix d'avoir mis les frais à sa charge, alors qu'elle n'est pas
partie à la procédure. Elle explique avoir requis les mesures de sûretés au nom de sa fille
mineure B______, qu'elle représente en sa qualité de représentante légale.

E. 3.1
La capacité d'être partie est subordonnée soit à la jouissance des droits civils, soit à la
qualité de partie en vertu du droit fédéral (art. 66 CPC). Toute personne jouit des droits
civils (art. 11 CC). La personne qui n'a pas l'exercice des droits civils agit par
l'intermédiaire de son représentant légal (art. 67 al. 2 CPC). Toute personne majeure et
capable de discernement a l'exercice des droits civils (art. 13 CC).
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L'apposition des scellés peut être requise par tous ceux qui prétendent à un droit dans une
succession (art. 95 al. 1 lit. a LaCC).

E. 3.2
La mineure B______ jouit des droits civils, de sorte qu'elle dispose de la capacité d'être
partie à la procédure. Mineure, elle n'a pas la capacité d'ester en justice, et doit pour ce faire
être représentée par son représentant légal. Elle dispose enfin de la légitimation active pour
requérir les mesures de sûretés dans le cadre de la succession de E______, puisque les
droits invoqués dans cette succession sont les siens.



C'est dès lors à juste titre que la requête a été formée au nom de la mineure B______, qui est
seule partie à la procédure, représentée dans ce cadre par sa mère A______.

Cette dernière n'est pas partie à la procédure, de sorte que les divers frais, émoluments et
honoraires s'y rapportant ne peuvent, indépendamment de leur fondement qui sera examiné
ci-après, être mis à sa charge. Le grief soulevé est ainsi fondé, et la décision doit être
réformée en ce sens que la partie à la procédure est B______, représentée par sa mère
A______.

E. 4
L'appelante reproche au juge de paix d'avoir mis à sa charge, en se fondant sur les art. 105 à
108 CPC, les frais et émoluments liés aux mesures de scellés et de blocages de comptes, les
frais et honoraires de l'administrateur officiel ainsi que du conseil de C______. Elle conteste
notamment l'application des dispositions du CPC, dans la mesure où elle n'a pas succombé
dans le cadre d'une procédure contentieuse, et estime qu'aucune base légale ne permet de
mettre ces frais à sa charge.

E. 4.1
En matière de juridiction gracieuse, le CPC ne trouve directement application que lorsque le
droit fédéral prescrit lui-même une autorité judiciaire. Lorsque le canton désigne l'autorité
compétente, il règle aussi la procédure; s'il déclare le CPC applicable, celui-ci constitue du
droit cantonal (art. 1 let. b CPC; ATF 139 III 225 consid. 2). S'agissant des mesures de
sûreté successorales, les dispositions du CPC s'appliquent à titre de droit cantonal supplétif
(art. 551 et ss CC), sous réserve de leur compatibilité avec la maxime d'office applicable
aux mesures de sûretés successorales tant en première qu'en seconde instance, et avec la
nature desdites mesures, dès lors que la procédure y relative n'est pas réglée de manière
exhaustive par le droit cantonal genevois (DAS/116/2014 du 25 juin 2014, consid. 1;
DAS/181/2013 du 28 octobre 2013 consid. 1.1).

E. 4.2
Les frais comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC). Les frais
judiciaires comprennent l'émolument forfaitaire de conciliation, l'émolument forfaitaire de
décision, les frais d'administration des preuves, les frais de traduction, et les frais de
représentation de l'enfant (art. 95 al. 2 CPC). Les
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représentant professionnel (art. 95 al. 3 let. a et b CPC).

Le tribunal statue sur les frais en règle générale dans la décision finale (art. 104 al. 1 CPC).
Les frais sont, en principe, mis à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 1ère phr.
CPC). Le tribunal peut s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre
appréciation dans divers cas, notamment lorsqu'une partie a intenté le procès de bonne foi,
que le litige relève du droit de la famille, ou que des circonstances particulières rendent la
répartition en fonction du sort de la cause inéquitable (art. 107 al. 1 let. b, c, et f CPC). Les
frais causés inutilement sont mis à la charge de la personne qui les a engendrés (art. 108
CPC).

Dans le cadre d'une procédure gracieuse, une autorité ou un organe de l'Etat intervient, mais
il n'y a souvent qu'une seule partie, à savoir le particulier qui sollicite un acte de l'autorité;



dans certaines circonstances, il peut arriver qu'une procédure gracieuse comprenne deux ou
plusieurs parties, lesquelles ne sont au demeurant pas nécessairement opposées les unes aux
autres; la notion de partie au sens des art. 106 ss CC doit être comprise de manière large;
cette qualité doit être reconnue à toute personne légitimée à agir, même seulement sur un
point particulier (arrêt du Tribunal fédéral 5A_723/2012 du 21 novembre 2012 consid.
5.3.4).

E. 4.3
En l'espèce, dans la procédure engagée par B______ aux fins d'obtenir des mesures de
sûretés dans la succession de E______, C______ est intervenu en sa qualité d'héritier légal à
diverses reprises pour défendre ses intérêts, en étant assisté d'un avocat. Il se justifie dans
ces circonstances de lui allouer des dépens, alors même que le litige ne relève pas d'une
procédure contentieuse. Les frais d'avocat encourus dans ce cadre constituent des dépens au
sens de l'art. 95 al. 3 let. b CPC, qu'il convient de répartir en fonction de l'issue de la
procédure en application des art. 106 à 108 CPC. Dans la mesure où les mesures requises
par B______ n'ont pas permis de découvrir des dispositions testamentaires en sa faveur,
c'est à juste titre que le juge de paix a levé ces mesures et alloué des dépens à C______ en
application des dispositions du CPC, qu'il convient de mettre à la charge de B______.

E. 4.4
L'appelante sollicite, à titre subsidiaire, la réduction du montant des dépens alloués à
C______. Ce dernier s'en rapporte à justice.

E. 4.4.1
Le juge fixe les dépens d'après le dossier en chiffres ronds incluant la taxe sur la valeur
ajoutée (art. 26 al. 1 LaCC). La fixation des dépens est sans effet sur les rapports
contractuels entre l'avocat et son client (art. 26 al. 3 LaCC). Dans les contestations portant
sur des affaires pécuniaires, le défraiement d'un représentant professionnel est, en règle
générale, proportionnel à la valeur litigieuse. Il est fixé d'après l'importance de la cause, ses
difficultés, l'ampleur du travail et le temps
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est fixé librement d'après les autres éléments d'appréciation mentionnés (art. 20 al. 1 et 2
LaCC; art. 84, 85 al. 2 et 86 RTFMC).

E. 4.4.2
En l'occurrence, la procédure litigieuse concerne des mesures de sûreté ordonnées dans le
cadre d'une succession, de sorte qu'elle est de nature pécuniaire (arrêt du Tribunal fédéral
5A_800/2013 du 18 février 2014 consid. 1.2). La valeur de la masse successorale n'est pour
l'heure pas connue, de sorte qu'il convient de déterminer les dépens à allouer à C______ sur
la base de l'importance et de la difficulté de la cause, ainsi que de l'ampleur du travail et du
temps employé. Dans le cadre de cette procédure, l'avocat de C______ a adressé au juge de
paix cinq courriers en date des 18 février, 23 mars, 18 avril, 4 et 12 mai 2016, pour
contester les mesures de sûreté adoptées, pour s'opposer à l'extension du mandat confié à
l'administrateur officiel, puis s'enquérir des actes entrepris par l'administrateur officiel qu'il
considère sortir du cadre des mesures prononcées, et enfin pour requérir la levée des
mesures de blocages et des scellés. En tenant compte des 2.5 heures d'étude de dossier et
recherches juridiques, des débours à hauteur de 250 fr., il se justifie de fixer les dépens



relatifs à l'activité déployée dans le cadre strict de cette procédure concernant les mesures
de sûreté à hauteur de 2'500 fr., TVA et débours à hauteur de 250 fr. compris.

Le chiffre 7 de la décision querellée, mettant la somme de 13'050 fr. à la charge de
A______ sera en conséquence annulé, et B______ condamnée à verser à C______ la
somme de 2'500 fr. à titre de dépens.

E. 4.5
L'appelante critique également les frais se rapportant aux mesures de scellés, de blocage des
comptes et coffres bancaires, ainsi que les frais et honoraires de l'administrateur officiel,
mis à sa charge sur la base des articles 105 à 108 CPC.

Ce grief est également fondé. Les frais liés à l'apposition des scellés et au blocage des
comptes et coffres bancaires, ainsi que les frais et honoraires de l'administrateur officiel
correspondent aux dépenses engagées en vue de sauvegarder la dévolution. Ils ne
constituent en revanche pas des frais judiciaires au sens de l'art. 95 al. 2 CPC, que le juge
saisi de la procédure doit répartir en fonction de l'issue de cette dernière, en application des
critères posés par les art. 106 à 108 CPC.

Reste à déterminer si ces frais doivent être mis à la charge de la partie ayant requis les
mesures de sûreté en vertu d'autres dispositions légales.

E. 5.1
L'autorité compétente est tenue de prendre d'office les mesures nécessaires pour assurer la
dévolution de l'hérédité. Ces mesures sont notamment, dans les cas prévus par la loi,
l'apposition des scellés, l'inventaire, l'administration d'office et l'ouverture des testaments
(art. 551 al. 1 et 2 CC).
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Le juge de paix est compétent pour prendre les mesures destinées à assurer la dévolution de
l'hérédité (art. 3 al. 1 let. f LaCC). Il ne peut toutefois statuer sur des questions de droit
matériel, qui relèvent du juge ordinaire (SJ 2001 I 519).

E. 5.2
Les frais de la dévolution consistent dans les dépenses nécessaires pour que la succession
puisse être liquidée conformément à la loi. Il s'agit notamment des frais de scellés et d'une
administration d'office (STEINAUER, Le droit des successions, 2015, n° 263).

Les frais de scellés et d'inventaire sont déduits de l'actif de la succession (art. 474 al. 2 CC).
Il en va ainsi non seulement lorsque de telles mesures ont été ordonnées d'office, mais
également lorsqu'elles ont été requises par un héritier (WEIMAR, Berner Kommentar, Das
Erbrecht 2009, n.8 ad art. 474 CC).

Les dépenses et honoraires de l'administrateur d'office constituent également des frais de la
dévolution, à déduire de l'actif de la succession (STAEHELIN, Basler Kommentar,
Zivilgesetzbuch II, 2015, n. 12 ad art. 474 CC).

Les frais de la dévolution sont en principe à la charge de la seule succession. S'ils dépassent
les forces de celle-ci, les héritiers peuvent être recherchés, à titre subsidiaire, pour les frais
de scellés s'ils les ont requis eux-mêmes (STEINAUER, op. cit., n° 263a).



E. 5.3
En l'espèce, les frais litigieux mis à la charge de l'appelante portent sur l'apposition des
scellés, les mesures de blocages de comptes et de coffres bancaires, ainsi que les frais et
honoraires de l'administrateur officiel, et constituent des frais de la dévolution de l'hérédité.
Ces derniers sont en principe à la charge de la succession, qui demeure toutefois libre de
rechercher, si elle s'y estime fondée, les personnes ayant sollicité ces mesures de sûreté.
Cette question de droit matériel excède toutefois les attributions de nature gracieuse que la
LaCC confère à la Justice de paix, et relève de la compétence du juge ordinaire.

Les frais d'apposition de scellés, de blocages de comptes et coffres bancaires, ainsi que les
frais et honoraires de l'administrateur d'office ne peuvent ainsi être mis à la charge de
B______ dans le cadre de la présente procédure. Ils sont, partant, laissés à la charge de la
succession de E______.

E. 5.4
Le grief soulevé par l'appelante est ainsi fondé. Le chiffre 3 du dispositif de la décision
querellée, mettant tous les frais et émoluments liés aux mesures de scellés et de blocages de
comptes et coffres bancaires du défunt à la charge de l'appelante, sera donc annulé.

Il en ira de même s'agissant du chiffre 5, dans la mesure où il met les frais et honoraires de
l'administrateur d'office à la charge de l'appelante. La taxation de ces frais et honoraires,
arrêtés à 7'762 fr. 10, sera en revanche maintenue, dès lors
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sera annulé dans son intégralité, et les frais et honoraires de l'administrateur d'office arrêtés
à nouveau.

E. 6.1
L'appelante ne critique enfin pas le montant des frais judiciaires, arrêtés par la Justice de
paix à 1'200 fr. et 500 fr., qui correspondent aux émoluments prévus aux art. 19 al. 3 let. a
LaCC et 57 et ss RTFMC. Le chiffre 6 de la décision querellée sera toutefois annulé et
reformulé dans la mesure où ces frais seront mis à la charge de B______ (cf. consid. 3
ci-avant).

E. 6.2
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 500 fr. (art. 19 LaCC, art. 26 et 35 RTFMC) et
compensés avec l'avance de frais fournie par l'appelante. Ils seront mis à la charge de
C______, dans la mesure où il a conclu au rejet du recours et succombe. Il ne sera pas mis
de frais à la charge de D______, qui s'en est rapporté à justice.

C______ supportera en outre des dépens en faveur de l'appelante à hauteur de 1'500 fr. (art.
106 al. 1 CPC; 23 al. 1 LaCC). * * * * *
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C/2315/2016 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel formé le 29 juillet 2016 par A______, agissant comme représentante légale de la
mineure B______, contre la décision DJP/331/2016 rendue par la Justice de paix le 18
juillet 2016 dans la cause C/2315/2016. Au fond : L'admet et annule les chiffres 3, 5, 6 et 7
du disposition de cette décision. Cela fait, statuant à nouveau : Arrête les frais et honoraires



de l'administrateur d'office à 7'762 fr. 10. Fixe les émoluments de la Justice de paix à 1'200
fr. et 500 fr., et les met à la charge de B______. Condamne B______ à verser à C______
2'500 fr. à titre de dépens. Confirme la décision pour le surplus. Sur les frais d'appel : Arrête
les frais judiciaires d'appel à 500 fr., les compense avec l'avance fournie, et les met à la
charge de C______. Condamne C______ à verser la somme de 500 fr. à B______.
Condamne C______ à verser la somme de 1'500 fr. à B______ à titre de dépens. Siégeant :
Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Paola CAMPOMAGNANI et
Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, juges; Madame Carmen FRAGA, greffière. Indication
des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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